CHAMPIONNAT DU MORBIHAN D'ECHECS 2011/2012

REGLEMENT INTERIEUR
(Ce championnat est qualificatif pour le championnat de Bretagne qui se jouera entre les 4 champions départementaux (tournoi « fermé ») en 2012.

(en attente de confirmation)

(hébergement pris en charge par la Ligue de Bretagne en chambre double)
Article 1 :

Le championnat d'échecs du Morbihan individuel toutes catégories est ouvert à tout joueur licencié(A) à la fédération française des échecs. L'inscription à ce championnat implique la totale acceptation du présent règlement.

Article 2 : Inscription
Les droits d'inscription sont de 10 € pour les seniors et les vétérans, et de 5 € pour les jeunes. Le paiement des droits d'inscription a lieu obligatoirement à la 1ère ronde (chèque à l’ordre du CDJE 56).

Les licences seront pointées avant le début de la deuxième ronde.

Article 3 : Forfaits

Une caution (chèque) égale au montant de l'inscription sera demandée à chaque participant avant le début de la 1ère ronde.

Elle sera rendue à la fin du Championnat sauf aux joueurs ayant eu un forfait.

Article 4 : Horaires, dates, lieux, cadences

Toutes les rondes débutent à 14h30, sauf la ronde N°7 qui commence à 14h00.

R1
08 octobre 2011
à ARRADON (cantine municipale)

R2
19 novembre 2011
à QUEVEN (club du 3ème age – route de Gestel)          


R3
03 décembre 2011
à QUESTEMBERT


R4
21 janvier 2012
à HENNEBONT


R5
11 février 2012
à ST GUYOMARD


R6
10 mars 2012
à PLOERMEL


R7
31 mars 2012 
à ARRADON (cantine municipale)

Si les dates ne peuvent être modifiées, les lieux proposés peuvent changer en fonction de la disponibilité des salles.

Cadence (ronde 1 à 7) : 1h30+30sec/cp (finish)  (nouveauté)
Pour les rondes 1 à 6, en cas d'accord des deux joueurs, il est possible de jouer sa partie avant la date prévue pour la ronde à condition de prévenir l'organisateur du championnat et de donner le résultat avant le début de la ronde (le gagnant, ou en cas de nulle, celui qui avait les blancs).

Article 5 : Règles du jeu et appariements

Les règles du jeu sont celles de la FIDE (juillet  2005).
Les appariements se font au système Suisse.

Les appariements de la ronde 7 se feront le jour même (31/03/2012) avec les joueurs présents à 13h55 (nouveauté).

Article 6 : Classements et départages

Le classement final est obtenu par addition des points de parties.

Les départages des ex aequo est fait successivement à l'aide des systèmes suivants :


 

1)   Buchholz






2)   Cumulatif






3)   Performance



Article 7 : 
Titre et prix (si 50 participants)   

80 € + un trophée pour le 1er du classement général et champion du Morbihan


30 €  et une coupe pour le 2ème du classement général


20 €  et une coupe  pour le 3ème du classement général


15 €  pour le 1er des moins de 1900 élo
(élo de mars 2012)


15 €  pour le 1er des moins de 1700 élo
(

"
    )

15 €  pour le 1er des moins de 1500 élo
(

"
    )


15 € et une coupe pour le 1er des vétérans


10 € pour le 2ème vétéran


15 €  et une coupe pour le premier jeune


10 €  pour le deuxième jeune


1 prix pour la meilleure performance


1 prix pour la 1ère meilleure participation


1 prix pour la « cuillière de bois »

(prix (225 €) non cumulables)

(nb : le titre de champion du Morbihan ne peut être décerné qu’à un joueur licencié dans le Morbihan).

Les joueurs forfaits à la ronde 7 ne pourront prétendre à aucun prix (nouveauté).

Article 8 : déontologie, forfait

Nous attirons l'attention des joueurs sur l'interdiction absolue de commenter sa partie avec quiconque tant que celle-ci n'est pas finie.

De plus, nous demandons à tous les joueurs de respecter un silence total dans la salle de jeu et notamment d'éteindre les portables.

L'exclusion définitive sera prononcée pour tout forfait non prévenu. Elle le sera aussi après le deuxième forfait, même excusé.

Article 9 : divers

- La consommation de boissons alcoolisées est strictement interdite dans l’aire de jeux.

- Un joueur peut avoir 30 mn (nouveauté) de retard au début de la partie sinon la partie est perdue par forfait.

- les clubs représentés se doivent d’apporter au moins la moitié de jeux + pendules du nombre d’inscrits (ex : si le club a 8 joueurs inscrits, alors il faut prévoir 4 jeux complets + 4 pendules).

- le club qui organise une ronde fournira un arbitre qui secondera l’arbitre principal du tournoi (F. DUPLESSY).

Article 10 : envoi des résultats pour le calcul du élo 

1 envoi global aura lieu début avril 2012 pour le calcul du élo de mai 2012 (nouveauté).

Article 11 : organisation générale

Le comité départemental qui s'est tenu à Arradon le 23 septembre 2011 a confié l'organisation de ce championnat à :


Franck DUPLESSY   (organisateur et arbitre principal)

6 allée du parc

bât B


35131 PONT PEAN 


Tél. : 02 99 52 83 38


e.mail : franckduplessy@aol.com
